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Aperçu
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et les PRIORITÉS 
2007-2008

Chaque année, l’Agence produit son Rapport sur les
plans et les priorités (RPP) qui présente et qui explique
son plan de dépenses. De plus, le document fournit des
renseignements détaillés, pour une période de trois ans,
sur ses principales priorités et sur les résultats attendus
tout en établissant des liens avec les ressources requises.

Au cours de la dernière année, l’Agence s’est dotée de
nouvelles orientations stratégiques et de nouveaux
programmes qui visent la vitalité et la diversification
des collectivités ainsi que la compétitivité et la 
croissance des PME et des régions. Ceci constitue les
fondements de sa stratégie à long terme afin de relever
les défis du développement régional au Québec.

L’Agence a pour mission de 
promouvoir le développement 
économique à long terme 
des régions du Québec.



En axant ses interventions et ses investissements sur trois résultats stratégiques et en s’appuyant sur
ses 14 bureaux d’affaires, l’Agence travaille de concert avec les régions du Québec et elle vise à 
contribuer à leur prospérité et à l’amélioration durable de la qualité et du niveau de vie des citoyens.

L’Agence vise, à long terme, trois résultats stratégiques 

� Résultat stratégique no 1 : Vitalité des collectivités

Dynamiser les collectivités afin qu’elles disposent de meilleures perspectives 
socio-économiques et qu’elles maintiennent et développent la base de l’activité
économique.

� Résultat stratégique no 2 : Compétitivité des PME et des régions

Renforcer les conditions favorables à la croissance durable et au positionnement 
concurrentiel des PME et des régions par le développement des capacités des PME, 
des réseaux, de l’innovation et du savoir.

� Résultat stratégique no 3 : Politiques, représentation et coopération

Favoriser l’élaboration et la mise en œuvre de politiques, de programmes et d’initiatives 
qui tiennent compte des priorités nationales et des réalités des régions du Québec; 
le renforcement de la cohérence et de la valeur ajoutée de l’action fédérale en 
développement régional; la collaboration avec le gouvernement du Québec et les 
autres acteurs de développement.

par une approche de développement régional intégrée

� Globale : tenir compte des dimensions économique, sociale, culturelle et 
environnementale dans la conception de politiques, de programmes et d’initiatives.

� Territoriale : établir des stratégies adaptées par type de territoire défini en fonction 
d’enjeux socio-économiques similaires.

� Horizontale : miser sur la coopération et la collaboration avec les partenaires fédéraux, 
le gouvernement du Québec et les collectivités du Québec.

� Participative : susciter la participation des intervenants concernés.

en suscitant et en appuyant le développement au moyen d’activités diverses

� activités d’information et de promotion des programmes et des services de l’Agence

� activités d’accompagnement, de développement et de services conseils

� activités d’aide financière

� activités en lien avec la production et la valorisation des connaissances

auprès de plusieurs bénéficiaires

� entreprises (particulièrement les PME)

� organismes à but non lucratif (OBNL)

� collectivités.

L’Agence en ACTION



L’ensemble de l’intervention de l’Agence s’aligne sur les grandes priorités 
du gouvernement du Canada et répond au contexte de développement socio-
économique des régions du Québec. Ces interventions contribuent à des
résultats concrets pour le développement durable des PME et des régions.

Pour aligner son action sur ses orientations stratégiques, l’Agence a élaboré de nouveaux programmes qui sont en
place depuis le 1er avril 2007 : 

Diversification des collectivités : ce programme permet aux collectivités du Québec de disposer de meilleures 
capacités d’adaptation socio-économique, de soutien à l’émergence de nouveaux entrepreneurs et à la création 
de petites et moyennes entreprises, d’attraction de touristes, et d’attraction, et de maintien en place de personnes
qualifiées.

Croissance des entreprises et des régions : ce programme permet, d’une part, aux entreprises d’être plus 
performantes et concurrentielles et, d’autre part, aux régions d’être plus compétitives. Il mise sur le développement
de capacités stratégiques, de réseaux, de l’innovation, du savoir et sur la venue d’investissements afin que soient
renforcées les conditions favorables à la croissance durable et à la compétitivité des régions et des PME.

Recherche en développement régional : ce programme contribue à promouvoir le développement et la 
diversification de l’économie des régions du Québec. Son objectif est de générer et de diffuser des connaissances
utiles en développement économique et régional pour les acteurs du développement.

Domaines d’intervention de l’Agence

Les INTERVENTIONS de l’Agence

� Résultat stratégique no 1 : 
Vitalité des collectivités

Activités de programme :

Développement des collectivités 140 949 100 695 86 866
Infrastructures 97 358 — —
Mesures spéciales d’intervention 6 973 2 703 2 663

Total 245 280 103 398 89 529

� Résultat stratégique no 2 :
Compétitivité des PME et des régions

Activités de programme :

Compétitivité des entreprises (PME) 63 037 56 663 58 433
Positionnement concurrentiel des régions 38 025 37 772 38 957

Total 101 062 94 435 97 390

� Résultat stratégique no 3 : 
Politiques, représentation et coopération

Activité de programme :

Politiques, programmes et initiatives 500 950 950

Total 500 950 950

TOTAL GÉNÉRAL 346 842 198 783 187 869

409 ETP 407 ETP 400 ETP

Dépenses prévues en contributions et en subventions
et ressources humaines en équivalents temps plein (ETP)

(en milliers de dollars) 2008-2009 2009-2010 Exemples de résultat2007-2008

Ses nouveaux PROGRAMMES

� Des entrepreneurs ont des 
projets d’entreprises.

� Des groupes cibles participent 
à des initiatives.

� Les collectivités disposent d’un
atout à potentiel attractif.

� Les entreprises aidées utilisent
leurs capacités stratégiques.

� Les produits et les services issus
de la R-D sont commercialisés.

� Les entreprises participent à des
activités de réseaux ou de
grappes.

� Des connaissances sont 
produites et transférées aux
acteurs en développement
économique et régional.
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En 2007-2008, l’Agence s’est donné quatre priorités. Les deux priorités
de programme s’inscrivent dans la continuité de celles indiquées dans le
RPP 2006-2007 et dans la perspective des initiatives annoncées en 2006.
Les deux priorités de gestion visent à mettre en œuvre ses nouveaux 
programmes, à renforcer sa capacité de gestion axée sur les résultats et à
entamer sa planification intégrée.

Priorités de gestion

Priorité no 3 : 

Mettre en œuvre les nouveaux programmes de
l’Agence : 

� Déploiement des programmes 
et de leurs outils 

� Élaboration de politiques 
ministérielles 

� Mise en œuvre de l’approche 
territoriale.

Priorité no 4 : 

Renforcer la capacité de l’Agence en gestion
axée sur les résultats et entamer la planification
intégrée : 

� Mise en œuvre de la planification 
intégrée 

� Mise en œuvre du cadre de mesure 
du rendement 

� Développement de pratiques de 
gestion de l’information 

� Planification de la mise en œuvre 
de la nouvelle politique gouverne-
mentale d’évaluation.

Priorités de programme

Priorité no 1 :

Intensifier la diversification économique des
régions et des collectivités à faible croissance
économique :

� Initiative de diversification
économique des collectivités –
Vitalité (IDEC-Vitalité)

� Mesure de soutien aux équipements
collectifs économiques pour les
régions

� Fonds de capital de risque pour le
démarrage d’entreprises en région

� Fonds de capitalisation pour la 
relève en entreprise

� Attention particulière aux groupes
cibles (minorités linguistiques,
Autochtones et minorités visibles).

Priorité no 2 : 

Renforcer la performance des PME 
innovantes et compétitives de secteurs clés : 

� Renforcement des capacités
stratégiques des entreprises 

� Partenaire de la commercialisation
des entreprises sur les marchés
étrangers 

� Comités aviseurs pour un partenariat
plus efficace avec les régions.

PRIORITÉS de l’Agence


